
 

Le 19 mars 2008 

 

Rappels importants touchant 

aux vacances et à l’horaire annuel de 1820 heures 

 

Report de vacances 
 

Afin de vous éviter des désagréments touchant à vos vacances annuelles, nous vous 

rappelons qu’en vertu de la convention collective, seul l’excédent de trois semaines de 

vacances peut être reporté avec l’autorisation préalable de l’autorité compétente 

(article 5.5.1). En conséquence, un professionnel qui voudrait faire reporter davantage de 

jours de vacances, risque fortement de se voir imposer une « coupure » de ses vacances. 

La période des vacances s’étend du 1
er

 mai d’une année au 30 avril de l’année suivante. 

 

Aux professionnels qui travaillent selon l’horaire annuel de 1820 heures 

 

Nous vous rappelons que, conformément à l’article 5.1.3.2 de la convention collective, 

vous ne devez pas excéder 1820 heures de travail au terme de l’année courante, qui se 

termine le 30 avril 2008, à moins d’avoir l’autorisation de votre supérieur immédiat. 

Dans ce cas, les heures travaillées en excédent sont majorées de 50 % et sont versées 

dans votre banque de temps à compenser prévue à l’article 5.2. 

 

Cependant, le nombre de jours ou d’heures travaillées peut varier selon le calendrier de 

l’année, notamment dans le cas d’une année bissextile. Pour l’année qui a débuté le 

1
er

 mai 2007 et se termine le 30 avril 2008, ce nombre de jours est de 262 jours ce qui 

représente 1834 heures de travail. 

 

En vertu de la convention collective, le responsable de votre unité administrative doit 

produire un relevé mensuel pour vous aider à gérer votre horaire annuel 

(article 5.1.3.2.6). Cependant, les unités administratives utilisent différents logiciels pour 

produire ces relevés et, dans certains cas, ceux-ci ne prennent pas en compte que le 

nombre de jours ou d’heures travaillés peut varier d’une année à l’autre. 

 

Nous vous invitons donc à vérifier si les relevés d’heures produits par votre unité 

administrative tiennent compte des 14 heures additionnelles prévues au calendrier de 

cette année. Ceci vous permettra de mieux planifier votre horaire de façon à atteindre 

1820 heures au 30 avril 2008. Si vous prévoyez dépasser 1820 heures, veuillez vous 

entendre avec votre supérieur immédiat et vous assurer que les heures travaillées en 

excédent seront majorées et versées dans votre banque de temps à compenser. 

 
Montréal, le 1er mai 2008 

 
La Ville décide d’appliquer l’article 3 de la lettre d’entente sur les conditions 

de travail des bibliothécaires à temps partiel  
 
Devant l’impossibilité de parvenir à un consensus avec les arrondissements sur l’attribution des 
blocs d’heures des bibliothécaires à temps partiel, le Service du capital humain a décidé 
d’appliquer l’article 3 de la lettre d’entente 2004-V-28. Celle-ci définit les conditions de travail 
de ce groupe de professionnels, à défaut d’entente entre les parties.  
 
La lettre d’entente 2004-V-28 a été signée en même temps que l’ensemble de la convention 
collective des professionnels en juin 2004. En bref, elle confiait à un comité mixte le mandat de 
clarifier ou de définir les conditions de travail du statut des bibliothécaires à temps partiel et 
prévoyait des dispositions si les parties ne parvenaient pas à s’entendre. Le comité était constitué 
de gestionnaires des arrondissements et des représentants du SPPMM. 
 
On se rappellera qu’en juin 2006 le comité mixte avait conclu une entente de principe sur ce 
dossier. Cette entente avait été présentée aux bibliothécaires à temps partiel qui l’avaient jugée 
satisfaisante, mais elle n’a pu entrer en vigueur parce que les arrondissements y ont fait 
obstruction.  
 
Pour éviter toute iniquité, l’entente de principe prévoyait que les heures soient attribuées selon 
des règles précises et communes à tous les arrondissements. Les arrondissements auraient plutôt 
voulu attribuer les blocs d’heures selon des règles qu’ils auraient définies eux-mêmes, lesquelles 
auraient pu différer d’un endroit à l’autre. Cette position a été jugée irrecevable par le SPPMM. 
Une fois amendée selon le désir des arrondissements, l’entente n’aurait plus rien contenu de 
significatif. Comme il était devenu impossible de parvenir à une entente, la Ville a décidé 
d’appliquer l’article 3. 
 
Cette ronde de négociations qui a duré plusieurs mois pour se terminer dans un cul-de-sac n’est 
pas un fait isolé. C’est un exemple typique du pouvoir limité de la Ville centrale par rapport aux 
arrondissements, particulièrement dans le domaine des relations de travail. Les difficultés que 
nous avons rencontrées dans le dossier des bibliothécaires à temps partiel se retrouvent dans la 
plupart de nos dossiers avec la Ville, ce qui explique pourquoi il est si difficile de faire 
progresser les négociations de la convention collective. 
 



Principales conditions prévues à l’article 3 de la lettre d’entente 2004-V-28 
 
Le statut des bibliothécaires auxiliaires est modifié en celui de bibliothécaires occasionnels à 
temps partiel (lettre d’entente, art. 3.1). 
 
Les bibliothécaires occasionnels à temps partiel sont assujettis aux conditions de travail du statut 
d’occasionnel prévues à l’annexe B de la convention collective, à l’exception de certains articles 
alors que d’autres s’appliquent (lettre d’entente, art. 3.2).  
 
Les bibliothécaires à temps partiel ayant complété 20 semaines de service à la Ville avant le 
début d’un congé parental ont maintenant droit aux prestations supplémentaires de chômage 
(PSC) tel que le prévoit l’art. 3.9 de notre convention collective. Auparavant, ils devaient 
attendre cinq ans pour y avoir droit.  
 
Les heures sont attribuées selon les besoins de l’employeur, les aptitudes, les habiletés et les 
intérêts des professionnels (lettre d’entente, art. 3.4). Chez les bibliothécaires de l’ex-Ville de 
Montréal, les blocs d’heures étaient attribués selon les heures cumulées par les bibliothécaires 
dans leur port d’attache. 
 
Pour bien comprendre vos conditions de travail, veuillez consulter la lettre d’entente 2004-V-28 
et l’art. B2 de l’annexe B dont les textes intégraux se trouvent sur le site Internet du SPPMM : 
www.sppmm.org/conventions  

 


